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Dans le cadre du processus de convergence des statistiques monétaires du Maroc vers les normes 
internationales et après la publication, en juin 2010, de la situation analytique des institutions de dépôts 
conformément aux prescriptions du Manuel du Fonds Monétaire International, Bank Al-Maghrib publie, à 
compter de ce jour, une nouvelle version de ces statistiques, dont le champ de couverture est désormais 
élargi aux sociétés de financement et qui offre de nouvelles ventilations du crédit bancaire. 
 
Il est important de noter que ces progrès continus sont le résultat des efforts déployés depuis plusieurs 
années par Bank Al-Maghrib et par les acteurs du système financier marocain. 
  
Cette nouvelle édition des statistiques monétaires, est structurée autour de quatre parties : 
 
La première porte sur la situation monétaire, qui présente maintenant une égalité entre la masse 
monétaire et ses contreparties, et ce, suite à l’identification de l’emploi des dépôts ouverts auprès du 
Trésor. De même, le déploiement d’une partie des  nouvelles déclarations des banques1 s’est traduit, en 
référence au mois de juin 2012, par une baisse de la masse monétaire et des créances nettes sur 
l’Administration centrale respectivement de 0,5% et de 3,9%.   
 
La seconde partie est réservée au crédit bancaire. En effet, en plus de la ventilation mensuelle du crédit 
bancaire par objet économique et par secteur institutionnel, une ventilation croisée selon ces critères a été 
établie. Ces situations ont été enrichies par une nouvelle répartition trimestrielle du crédit par branche 
d’activité et par terme. 
 
La troisième partie est consacrée à la position nette des agents économiques vis-à-vis des institutions 
de dépôts, qui a été légèrement modifiée, suite entre autres, au changement de la structure du crédit 
bancaire par agent économique. 
 
La dernière partie porte sur les sociétés de financement qui sont désormais couvertes par les statistiques 
monétaires selon une fréquence trimestrielle. Elle englobe également diverses ventilations des crédits 
distribués par catégorie de société de financement, par objet économique et par secteur institutionnel. 
 
Il convient de signaler que les données à fréquence trimestrielle (ventilation du crédit bancaire par branche 
d’activité et par terme et les données des sociétés de financement) seront diffusées un mois après la fin de 
chaque trimestre. De même, le document de référence décrivant la démarche méthodologique et les séries 
statistiques mensuelles sur une longue période, enrichies par de nouvelles données trimestrielles, sont mis 
en ligne sur le site de la Banque à l’adresse : www.bkam.ma. 
 
En perspective, il est escompté que la Banque publie une nouvelle édition en décembre 2012, qui portera 
sur l’élargissement des statistiques monétaires notamment aux associations de micro-crédit et aux banques 
offshores. L’objectif final est l’élargissement des statistiques monétaires du Maroc à l’ensemble des 
sociétés financières et donc l’élaboration d’une situation financière, retraçant l’ensemble des créances et 
des engagements des sociétés financières à l’égard de l’ensemble des secteurs de l’économie. 

                                                 
1 Elaborées pour répondre aux exigences en données de la méthodologie du FMI, ce qui permet d’abandonner progressivement  le recours à 
certaines hypothèses. 




